
II. - Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 53 
- -- - - --- ---- -- -· ·---------

-·--- --------·- - - - -- ------· -�-----·--·---
-

- -

sultats aux Etats Membres et aux organismes intéressés 
des Nations Unies; 

4. Prie également le Secrétaire général de lui rendre 
compte, à sa quarante-cinquième session, de l'application 
de la présente résolution; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre d11 jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée , Assis
tance internationale pour la réhabilitation économique de 
l'Angola ,, . 
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44/239. Aide humanitaire d'urgence à la Roumanie 

L'Assemblée générale, 

Préoccupée par les pertes en vies humaines et par les 
souffrances d'un grand nombre de personnes en Rou
manie, 

Notant qu'il importe d'apporter une aide humanitaire 
d'urgence au peuple roumain, 

Demande instamment à tous les Etats, aux institutions 
financières internationales et aux organismes et program
mes des Nations Unies d'accorder d'urgence une géné
reuse aide humanitaire à la Roumanie. 
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44/240. Incidences sur la situation en Amérique cen
trale de l'intervention militaire des Etats-Unis 
d'Amérique au Panama 

L'Assemblée générale, 

Prenant acte des déclarations faites à l'Assemblée géné
rale et au Conseil de sécurité au sujet de l'invasion du Pa
nama, 

Réaffirmant le droit souverain et inaliénable qu'a le Pa
nama de déterminer librement son propre système social, 

économique et politique et de mener ses relations interna
tionales sans intervention, ingérence, subversion, coerci
tion ou menaces etrangères aucunes, 

Rappelant que, selon le paragraphe 4 de !'Article 2 de la 
Charte des Nations Unies, tous les Etats Membres sont te
nus de s'abstenir, dans leurs relations internationales, de 
recourir à la menace ou à l'emploi de la force soit contre 
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout 
Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les 
buts de l'Organisation des Nafrms Unies, 

Réaffirmant la nécessite de rétablir les conditions vou
lues pour garantir la pleine jouissance des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales du peuple pana
méen, 

Se declarant profondément préoccupée par les consé
quences graves que l'intervention armée des Etats-Unis 
d'Amérique au Panama pourrait avoir pour la paix et la 
sécurite dans la région de l'Amérique centrale, 

1. Déplore vivement l'intervention des forces armées 
des Etats-Unis d'Amérique au Panama, qui constitue une 
violation flagrante du droit international et de l'indépen
dance, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des 
Etah; 

2. Exige la cessation immédiate de l'intervention et le 
retrait du Panama des forces armées d'invasion des Etats
Unis: 

3. Exige egalement que soient pleinement respectés et 
strictement observés la lettre et l'esprit des Traités Torri
jos-Carter: 

4. Exhorte tous les Etats à défendre et à respecter la 
souveraineté, l'indépendance et l ·ntégrité territoriale du 
Panama: 

5. Prie le Secrétaire général de suivre l'évolution de la 
situation au Panama et de lui en rendre compte dans les 
vingt-quatre heures qui suivront l'adoption de la présente 
résolutio11. 
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